
PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
DE L'ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES DE L'ÉCOLE JEAN

MOULIN DU 3 FÉVRIER 2026

Membres du comité présents: Mme Oudoux (Présidente)
                                                    Mme Chapelle (membre)

Mme Morvand (vice-présidente) absente donne pouvoir à Mme Andries (parent d'élève)
Mme Galzadet (secrétaire) absente donne pouvoir à Mme Oudoux (présidente)

Mme Bouillette (trésorière), Mme Racine ( trésorière adjointe) et Mme Repel (secrétaire adjointe),
absentes.

Mme Jakubiak, directrice de l'école Jean Moulin et les institutrices  Mme Sosic Person, Mme Deleu,
et Mme Dupuis étaient présentes.

Ordre du jour
• Rappel des faits concernant la gestion financière de l’association
• Examen des manquements aux statuts
• Vote sur la révocation de membres du bureau
• Élection / intégration de nouveaux membres du bureau Examen des manquements aux statuts
• Bilan financier

Déroulement de l’assemblée
La Présidente ouvre la séance à 17h30 à l'école Jean Moulin située 5 Rue de la Paix, 27110
Le Neubourg et rappelle le cadre statutaire de l’association ainsi que les obligations liées
aux fonctions exercées par les membres du bureau.
Il est porté à la connaissance de l’assemblée que plusieurs manquements aux statuts ont
été constatés concernant :
• la Trésorière,
• la Trésorière adjointe,
• la Secrétaire adjointe.
Concernant plus particulièrement la Trésorière, il est précisé qu’un virement bancaire a été
effectué début décembre depuis son compte personnel, en lien avec le bénéfice du goûter
d’Halloween organisé le 17 octobre.
Cette pratique n’est pas conforme aux statuts de l’association, lesquels imposent une
gestion financière transparente et exclusivement réalisée via le compte bancaire de
l’association.
Après échanges et débats, l’assemblée considère que ces faits constituent un manquement
aux obligations statutaires et portent atteinte au bon fonctionnement et à la confiance au
sein de l’association.



Décisions – Révocations
L’assemblée générale procède au vote concernant la révocation des membres concernés.
Résultat du vote :
• Révocation de la Trésorière : adoptée
• Révocation de la Trésorière adjointe : adoptée
• Révocation de la Secrétaire adjointe : adoptée
Les révocations prennent effet immédiatement à l’issue de la présente assemblée générale.

Intégration et nomination de nouveaux membres du bureau
Suite aux révocations prononcées, l’assemblée générale procède à la réorganisation du bureau.
• Madame Hélène Andries rejoint le bureau de l’association en qualité de membre actif.
• Madame Chapelle Angélique est nommée Trésorière de l’association.
Ces décisions sont soumises au vote de l’assemblée et sont adoptées.

Bilan financier 

Fin de l'assemblée générale à 19h00

Fait à Le Neubourg, le 3 février 2026

La Présidente 

Ophélie Oudoux 


		2026-02-03T23:17:24+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




